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1. Localisation des produits agricoles sous signe de qualité1

 

 

  
                                                
1 AOP Reblochon, AOP Abondance, IGP Tomme de Savoie, IGP Emmental de Savoie, AOP Crépy, IGP Pommes 
et Poires de Savoie. 

Votre commune 
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2. Article R123-7 du Code de l’Urbanisme sur les zones agricoles  
 

«  Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zones agricoles les secteurs de 
la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

En zone A peuvent seules être autorisées : 

― les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ; 

― les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs délimités en 
application du deuxième alinéa du 14° de l'article L. 123-1-5. 

En zone A est également autorisé en application du 2° de l'article R.* 123-12, le changement de 
destination des bâtiments agricoles identifiés dans les documents graphiques du règlement. » 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817137&dateTexte=&categorieLien=cid�
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3. Article L111-3 du Code Rural dit « Principe de Réciprocité » 
 

Le Code Rural, par les dispositions de l‘article L111-3, impose des distances de réciprocité entre les habitations 
et les bâtiments agricoles soumis à des distances de recul (notamment bâtiments d’élevage). 

 

« Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des 
conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis 
des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même 
exigence d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle 
construction et à tout changement de destination précités à usage non agricole 
nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de constructions 
existantes. » 

Article L111-3 :  

« Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles 
d'éloignement différentes de celles qui résultent du premier alinéa peuvent être 
fixées pour tenir compte de l'existence de constructions agricoles antérieurement 
implantées. Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme ou, dans les 
communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du conseil 
municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. » 
« Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de 
l'alinéa précédent, l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des 
mises aux normes des exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant 
la proximité de bâtiments d'habitations. » 
« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement 
inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, 
après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. 
Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques 
ont été fixées en application du deuxième alinéa. » 
« Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des 
parties concernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles 
concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de 
destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant dans les cas prévus 
par l'alinéa précédent. » 
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4. Les distances d’éloignement réglementaires  
 

La distance de recul pour les bâtiments accueillant des animaux et relevant du Règlement Sanitaire 
Départemental vis-à-vis notamment des immeubles habituellement occupés par des tiers, est de 50 mètres. 

Types d’élevages concernés : 

 élevage bovin de moins de 50 vaches laitières, 
 élevages avicole et cunicole de plus de 500 animaux de plus de 30 jours, 
 élevage porcin compris entre 10 et 49 bêtes, 
 élevages ovins, caprins et équins quel que soit le nombre de têtes dans le troupeau.   

 

La distance de recul, pour les bâtiments accueillant des animaux et relevant de la réglementation relative aux 
ICPE ainsi que leurs annexes, est de 100 mètres (principe); des distances moindres sont possibles pour le 
secteur Loi Montagne, les élevages sur litière accumulée etc. 

Types d’élevages concernés : 

 élevage bovin de plus de 50 vaches laitières, 
 élevage bovin de plus de 100 vaches allaitantes, 
 élevage porcin de plus de 50 unités. 

 

 
Les distances d’éloignement des bâtiments d’élevage (et annexes pour ICPE) par rapport aux tiers 

ELEVAGES REGLEMENTATION DISTANCES 

Vaches Laitières (VL) 

< 50 VL Règlement Sanitaire Départemental 50 mètres 

50 à 100  VL Installation Classée soumise à Déclaration 

100 mètres 
101 à 150 VL 

Installation Classée soumise à Déclaration avec 
contrôles périodiques 

151 à 200 VL Installation Classée soumise à Enregistrement 

> 200 VL Installation Classée soumise à Autorisation 

Vaches allaitantes 

< 100 VA Règlement Sanitaire Départemental 50 mètres 

> ou égal à 100 VA Installation Classée soumise à Déclaration 100 mètres 

Veaux de boucherie 

< 50 veaux Règlement Sanitaire Départemental 50 mètres 

50 à 200 veaux 
Installation Classée soumise à Déclaration avec 

contrôles périodiques 

100 mètres 201 à 400 veaux Installation Classée soumise à Enregistrement 

> 400 veaux Installation Classée soumise à Autorisation 
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Ovins 

Quelque soit le nombre Règlement Sanitaire Départemental 50 mètres 

Caprins 

Quelque soit le nombre Règlement Sanitaire Départemental 50 mètres 

Chevaux 

Hors élevage de loisir Règlement Sanitaire Départemental 50 mètres 

Volailles 

< 5 000 équivalent 
volailles 

Départemental 50 mètres 

5 000 à 30 000 équivalent 
volailles 

Installation Classée soumise à Déclaration 100 mètres 

> 30 000 équivalent 
volailles 

Installation Classée soumise à Autorisation 100 mètres 

Porcs 

< 10 animaux Règlement Sanitaire Départemental 25 mètres 

10 à 49 animaux Règlement Sanitaire Départemental 50 mètres 

 

Précision

 

 : Il convient de signaler que ces distances ne sont données qu’à titre indicatif et sous réserve de la 
modification de la réglementation applicable et de demande d’information complémentaire L’Agence Régionale 
de Santé (ARS), ex DDASS, est chargée de la mise en application du RSD. Concernant la réglementation des 
Installations classées, c’est la Direction Départementale de Protection des Populations (DDPP) qui est 
compétente aujourd'hui (ex DDSV). 
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5. Les outils spéciaux pour l’agriculture, en parallèle du PLU : la Zone 
Agricole Protégée (ZAP) 

 

Origine législative :  

La loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 (article 108) propose à l’initiative d’une collectivité locale ou du 
préfet, le classement en «zone agricole protégée» d’espaces agricoles dont la préservation présente un intérêt 
général en raison : soit de la qualité de leur production soit de leur situation géographique. La loi d’orientation 
agricole du 5 janvier 2006 (article 36) a étendu aux établissements publics des SCoT l’initiative des ZAP. 

 

Cadre réglementaire :  

Le décret d’application du 20 mars 2001 précise les modalités de mise en œuvre de cet outil de protection du 
foncier agricole, instauré à l’échelle communale ou intercommunale. 
 

Objectif :  

L’objectif d’une ZAP consiste, par la création d’une servitude d’utilité publique, à soustraire de la pression 
urbaine les espaces agricoles fragilisés. 
 
Deux démarches sont possibles depuis 2007 : 

 l’approche globale, à partir de zones agricoles à fort potentiel définies dans les SCoT (ZAP de dimension 
intercommunale), 

 l’initiative locale afin de prévenir toute réduction de l’espace agricole à l’occasion de la révision d’un 
POS/PLU (ZAP de dimension plus réduite, le plus souvent communale).  

 
Cette servitude est annexée au document d’urbanisme. Au delà d’une simple protection de la zone, la ZAP peut 
être un instrument de protection particulièrement efficace grâce à la reconnaissance de l’identité agricole des 
terroirs à enjeux agricoles les plus forts.  
 

Effets :  

La ZAP n’a pas pour effet d’interdire les changements définitifs de destination des sols (projet d’infrastructures 
par exemple). Elle n’est pas non plus obligatoirement une zone d’inconstructibilité pour les bâtiments agricoles 
nécessaires aux exploitations. Cependant, les documents d’urbanisme (plan local d’urbanisme, carte 
communale) doivent être mis à jour pour intégrer cette servitude en annexe. Pour les communes disposant 
d’un PLU approuvé, il conviendra de vérifier si les autorisations envisagées au titre du code de l’urbanisme ne 
vont pas porter préjudice au potentiel agronomique, biologique ou économique de la zone agricole.  
 
En l’absence de documents d’urbanisme, tout changement d’affectation ou de mode d’occupation des sols qui 
altère durablement le potentiel agronomique, biologique ou économique d’une zone agricole protégée doit être 
soumis à l’avis de la chambre d’Agriculture et de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture. 
En cas d’avis défavorable de l’une d’entre elles, le changement ne peut être autorisé que sur décision motivée 
du préfet. 
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Déroulement de la procédure :  

 
 

Contacts :  

Chambre d’agriculture Savoie Mont-Blanc 
Pôle territoires 
Rapport de présentation 
Détermination du périmètre de ZAP 
 
Direction Départementale des Territoires 
Service de la Politique Agricole et du Développement Rural 
Suivi de la procédure administrative  
 
Conseil Départemental de la Savoie 
Direction Générale Adjointe des Politiques Territoriales 
Service des Affaires Agricoles et Européennes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier de proposition :  

Le dossier de proposition contient : 
 un rapport de présentation, avec une analyse des 

caractéristiques agricoles et de la situation de la 
zone dans son environnement, les motifs et les 
objectifs de sa protection et de sa mise en valeur, 

 un plan de situation, 
 un plan de délimitation du ou des périmètres de 

la zone d’une échelle telle que chaque parcelle 
soit clairement identifiable. 

 
Coûts :   

Réalisation d’un rapport de présentation avec carte de 
localisation et cartographie du périmètre détaillée (niveau 
parcellaire) pour un coût global estimé entre 4 000 et 
5 000 euros, frais administratifs inclus. 
 
Le Conseil Départemental de la Savoie participe au 
financement de ces coûts auprès des communes sur le 
Hors Taxes. 
 
Il faut ajouter également le coût de l’enquête publique 
spécifique prévue dans la procédure, (rémunération du 
Commissaire-enquêteur et insertions obligatoires) pour 
un coût d’environ 4 000 euros. 
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Exemple de la ZAP de Champagny en Vanoise, périmètre : 
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6. Les outils spéciaux pour l’agriculture, en parallèle du PLU : les 
Périmètres de Protections des Espaces Naturels et Agricoles 
Périurbains (PEAN) 

 

Origine législative :  

La loi 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (articles 73 et 74) permet, 
à l’initiative du Conseil Départemental, la délimitation de périmètres de protection et de mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN). Dispositif transposé dans les articles L 143-1 à 6 du Code de 
l’urbanisme. 

Cadre réglementaire :  

Le décret d’application n° 2006-821 du 7 juillet 2006 précise les modalités de mise en œuvre de cet outil 
(transposé dans les articles R 143-1 à 9 du Code de l’Urbanisme). 
 

Objectif :  

L’objectif d’un PAEN vise à protéger et mettre en valeur les espaces agricoles et naturels péri-urbains pour 
maintenir des « ceintures vertes » autour des agglomérations. 
 
Initiative procédurale : 

L’initiative revient exclusivement au Conseil Départemental, et nécessite l’accord des communes concernées ou 
des établissements publics compétents en matière de plan local d’urbanisme, après avis de la Chambre 
d’Agriculture et enquête publique. 
 
Champ d’application : 

Les terrains compris dans le périmètre ne peuvent être inclus ni dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée 
par un PLU, ni dans un secteur constructible délimité par une carte communale. Il porte sur des terrains 
agricoles, des espaces naturels ou forestiers. 

 
Contenu :  

Le PAEN comprend un plan de délimitation et une notice qui analyse l’état initial de ces espaces et expose les 
motifs du choix du périmètre et les bénéfices attendus.  
Il est assorti d’un programme d’actions élaboré par le département en accord avec la ou les communes ou 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents. Il précise les aménagements et les 
orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la 
valorisation des espaces naturels et des paysages au sein dudit périmètre ainsi délimité. 
 

Effets :  

A l’intérieur du périmètre défini, les terrains peuvent être acquis par le département ou avec son accord et 
après information des communes ou des EPCI concernés : 
- dans l’ensemble du périmètre : par le département, ou avec l’accord de celui-ci, par une autre collectivité 
territoriale ou un EPCI, à l’amiable ou par expropriation dans les zones de préemption des espaces naturels 
sensibles 
- en dehors des zones de préemption des espaces naturels sensibles, par la SAFER exerçant à la demande et au 
nom du département son droit de préemption au titre de l’article L 143-2, 9° du Code Rural. 
- par un établissement public foncier ou local exerçant à la demande et au nom du département ou, avec 
l’accord de celui-ci, d’une autre collectivité territoriale ou d’un autre EPCI. 
 
Les biens ainsi préemptés doivent être utilisés en vue de la réalisation des objectifs définis par le programme 
d’action. Ils peuvent être cédés de gré à gré, loués ou concédés sous ces mêmes réserves d’usage à inscrire 
dans l’acte (respect du cahier de charges). 
 
Le classement interdit dans le périmètre le changement d’affectation des terrains par les documents 
d’urbanisme.  
Toute modification du périmètre ayant pour effet d’en retirer un ou plusieurs terrains ne peut intervenir que par 
décret ministériel. 
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Déroulement de la procédure :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts :  

 
Conseil Départemental de la Savoie 
Direction Générale Adjointe des Politiques Territoriales 
Service des Affaires Agricoles et Européennes 
 

 

 

  

Initiative portée par le Conseil Départemental : 
délibération portant création du périmètre (terrains 
agricoles, naturels ou forestiers) : plan de délimitation, 
notice, justifications et plan d’actions (définissant les 
orientations de gestion) 
 
 
Transmis aux communes ou EPCI compétents pour accord 
 
 
Avis de la Chambre d’Agriculture 
 
 
Enquête publique 
 
 
Classement par délibération du Conseil Départemental 
 
 
A l’intérieur du périmètre, possibilité d’acquisition par 
préemption ou expropriation  par le Conseil Départemental 
ou l’organisme qu’il délègue 
 
 
Cahier des charges annexé aux actes de vente, de 
location, de concession temporaire et conventions de mise 
à disposition : garantie de maintien de l’usage conforme 
aux objectifs et modalités définis dans le programme 
d’actions 
 
 
Décret ministériel  requis pour toute modification opérant 
réduction du périmètre 
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7. Les outils spéciaux pour l’agriculture, en parallèle du PLU : l’AFP 
 

L’Association Foncière Pastorale Autorisée 

(et l’Association Foncière Agricole Autorisée) 

Les Associations Foncières Autorisées sont régies par la loi du 21 juin 1865 relative aux Associations 
Syndicales. Cette loi prévoit la réalisation de travaux et d’ouvrages en vue de la protection des sols et 
l’amélioration d’aménagement à caractère public. Le décret du 18 décembre 1927 vient compléter cette loi en 
prévoyant les modalités précises de constitution, de gestion courante et de dissolution des Associations 
Syndicales. La loi du 3 janvier 1972 prévoit la création d’Associations Syndicales (A.F.P.) ayant une destination 
à dominante pastorale et accessoirement forestière et touristique dans les régions d’économie montagnarde. 

Actuellement, les Associations Foncières Autorisées sont régies par les articles L 135.1 à L 136.13 et les articles 
R 135-1 à R 136-11 du code rural ainsi que par l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 et par son décret 
d’application n° 2006-504 du 3 mai 2006. 

 

L’A.F.P. est une Association Syndicale regroupant des propriétaires de terres agricoles ou pastorales ainsi que 
des terrains boisés ou à boiser situés en zone de montagne ou en zone d’économie pastorale et extensive. 

L’A.F.A. est la même chose pour les propriétaires de terres agricoles ou pastorales ainsi que des terrains boisés 
ou à boiser non situés en zone de montagne. 

L’A.F.P. (ou l’A.F.A.) autorisée est un établissement public constitué sous le contrôle du Préfet ; elle dispose de 
prérogatives de puissance publique pour exécuter des travaux d’utilité générale et est soumise aux règles de la 
comptabilité publique. 

 

Objet principal : 

Les A.F.P. ou l’A.F.A. assurent ou font assurer : 

- l’aménagement, l’entretien et la gestion d’ouvrages collectifs permettant une bonne utilisation des 
fonds inclus dans leur périmètre (ex. pistes d’accès, …) 

- les travaux nécessaires à l’amélioration ou la protection des sols 
- la mise en valeur et la gestion des fonds inclus dans leur périmètre (à vocation agricole, pastorale ou 

boisés/à boiser) 
L’A.F.P. ou l’A.F.A. confie généralement ces travaux à des tiers, en louant les terrains à un groupement pastoral 
ou autres personnes physiques ou morales. 

 

Objet accessoire : 

Les A.F.P. ou A.F.A. peuvent autoriser ou réaliser des équipements à des fins autres qu’agricoles ou forestières 
mais de nature à contribuer au maintien de la vie rurale et des actions tendant à la favoriser, sous réserve d’en 
confier la gestion à des tiers (ex. exploitation d’un remonte-pente, piste VTT, gîte d’accueil….) 

 

Procédure : 

Le Préfet, par arrêté, ordonne l’ouverture d’une enquête sur le projet de statuts de l’association et organise à 
l’issue de l’enquête une consultation des propriétaires sur son projet de création ; cette consultation intervient 
par écrit ou par réunion d’une assemblée générale constitutive. 
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Conditions de constitution : 

→ Pour l’A.F.P. 
 adhésion à l’association de la majorité des propriétaires représentant au moins 50 % de la surface 

des propriétés. 

 (remarque

→ Pour l’A.F.A. 

 : si une collectivité territoriale est membre de l’association, la majorité qualifiée est 
acquise si cette collectivité et les adhérents à l’association possèdent au moins 50 % des 
superficies). 

 adhésion à l’association de la moitié au moins des propriétaires représentant les deux tiers au 
moins des terrains compris dans le périmètre de l’association ou les deux tiers au moins des 
propriétaires représentant la moitié au moins des terrains. 

 (remarque

 engagement de l’association ou d’un propriétaire des terrains dans le périmètre ou à défaut, d’un 
tiers d’acquérir les biens délaissés (les propriétaires qui refusent d’adhérer à l’A.F.P. ou à l’A.F.A. 
ont la possibilité de délaisser leurs biens moyennant indemnité). 

 : lorsqu’une ou plusieurs collectivités territoriales participent à la constitution de 
l’association, la majorité qualifiée est acquise si cette collectivité et les adhérents à l’association 
possèdent au moins les deux tiers de la superficie de ces terres). 

L’A.F.P. autorisée engage les travaux selon la règle des 50 % de propriétaires représentant 50 % de la surface 
pour l’objet principal. Pour les travaux concernés par l’objet accessoire, il faut l’accord des deux tiers des 
propriétaires représentant les deux tiers de la surface. 
 
L’A.F.A. autorisée peut engager tous travaux (qu’ils soient concernés par l’objet principal ou accessoires) selon 
la règle des 50 % de propriétaires représentant 50 % de la surface. 
 

Recettes de l’A.F.P. ou de l’A.F.A. : 

1. Cotisations des adhérents (redevances syndicales) 
Elles sont recouvrées dans les formes de contributions directes (rôles de recouvrement) ; le receveur 
nommé par le Préfet est chargé de poursuivre la rentrée des taxes, revenus et sommes dues à l’association. 
Peu d’Associations Foncières Autorisées prélèvent des cotisations syndicales. 

(remarque

 

 : le Préfet peut, par arrêté, autoriser le retrait du périmètre d’un bien qui a perdu sa vocation 
agricole ou pastorale – ou forestière – à l’occasion par exemple d’une révision de P.L.U. ; le propriétaire 
reste toutefois redevable des charges et cotisations attachées au fond retiré). 

2. Aides publiques 

 aide au démarrage (Etat) : une part fixe de 4 573 € (surface > 50 ha) et une part variable en 
fonction de la surface du périmètre (à partir de 50 ha) : 2 286 à 6 097 €. La part fixe est 
généralement utilisée pour réaliser l’animation et la constitution du dossier soumis à l’enquête 
publique.  

 aides au fonctionnement (collectivités territoriales) : aides pour l’entretien de l’espace. 
 

3. Autres ressources 

Dons et legs, revenus des biens immeubles et meubles de l’association, etc. 
 
Répartition des dépenses 

Les dépenses afférentes aux travaux sont réparties entre propriétaires selon l’intérêt des travaux pour chacune 
des zones agricole et forestière. 

Certains travaux de protection des sols peuvent être pris en charge par des collectivités territoriales non 
membres de l’A.F. avec une quote-part de dépenses fixée par arrêté préfectoral (donne lieu à une comptabilité 
distincte). 

La réalisation et la gestion des équipements dans le cadre de l’objet accessoire fait aussi l’objet d’états distincts 
de répartition de dépenses et d’une comptabilité distincte. 
 

Répartition des recettes 

Les recettes tirées de la mise en valeur pastorale ou forestière des biens des propriétaires sont réparties en 
fonction du degré de contribution de chaque propriété à la formation des recettes. 
Elles sont précédées d’un prélèvement correspondant aux frais de gestion de l’association. 


